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Compte rendu réunion conseil municipal du 

16 décembre   2020 

SAULNIÈRES    35 

 
 

 
 
 
 

Mercredi 16 décembre   2020,  20h30 
 
  
 
Étaient présents : MM. DENIEL F.  PHÉLIPPÉ J. GOUVERNEUR G. LEFEBVRE A. BABIN L. CONAND C. BITAULD F. VALOIS D. BARRÉ 
B. ANTIN S .JOURDAN A-S.(21h) .  PHÉLIPPÉ J. LEBEAU C. ESNAULT J-L. 

 
  

Absent(s) excusé(s) : MM CIEKAWY O.   
  
Mme   JOURDAN Anne-Sophie  a été élu (e) secrétaire 
 

 
2020069 
Orange : demande de prorogation de délais de permission de voirie 
2020070 
Présentation   rapports d’activité de l’exercice 2019   

2020071 
Remboursement de la location de la salle des fêtes du fait des contraintes liées au covid 

2020072 
Renouvellement de la convention multiservice avec la FGDON (Fédération des Groupements de Défense contre les Organismes 
Nuisibles 

2020073 
Virement crédit restaurant DM 20201 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Orange : demande de prorogation de délais de permission de voirie 
 
Monsieur le Maire fait part au conseil municipal que le permissions de voirie « rue Saint Martin, rue de la Gare et rue du Vieux Bourg » sont 
arrivés à échéance et propose au Conseil Municipal de procéder à leurs prorogation jusqu’au 31/12/2035 
 
Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité 

- accepte la prorogation des permissions de voirie pour 15 ans jusqu’au 31/12/2035. 
 

Présentation   rapports d’activité de l’exercice 2019   

 
 Monsieur le Maire informe et donne lecture du :  

• rapport annuel du SMICTOM 2019 
• rapport Annuel d’activité du Syndicat Intercommunal des Eaux de la Forêt du Theil 2019 

 
 Monsieur le Maire présente ces rapports au Conseil Municipal qui, à l’unanimité, 

- prend acte de ces présentations 
 

Remboursement de la location de la salle des fêtes du fait des contraintes liées au covid 
 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que l’association Tourisme et Spectacles   ayant réservée  la salle des fêtes communale  pour 
le 21/03/2020 a été contrainte d’annuler   la réservation du fait des contraintes liées au COVID-19. 
Il souligne que le paiement de la location d’un montant de 300 € a été encaissée le 18/10/2019 (titre 195/49)  par la commune.  
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil municipal, à l’unanimité, 
 

-  accepte de rembourser le montant de la location soit 300 € à Mr Hardy Alain représentant de l’association Tourisme et 
Spectacles. 
 

Renouvellement de la convention multiservice avec la FGDON (Fédération des Groupements de Défense contre les Organismes 
Nuisibles 

 
Monsieur le Maire rappelle les services proposés par  la Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les Organismes 
Nuisibles 35 FGDON.   
La convention arrivant à échéance les 31/12/2020, Monsieur le Maire propose de renouveler cette convention pour 4 ans. 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- accepte   de renouveler l’adhésion à la Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les Organismes 
Nuisibles d’Ille et Vilaine pour la période de 2021/2024 pour un coût de 125 € annuel. 

- autorise   Monsieur le Maire à signer la convention de renouvellement pour 4 ans. 
 

2020073 
Virement crédit restaurant DM 20201 
  
Monsieur le Maire expose au conseil qu’il y a lieu d’effectuer un virement de crédits afin de régler les arrondis de tva : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal  à l’unanimité : 

- accepte les virements ci-dessus. 
 

fonctionnement 
   

Dépenses 
 

Recettes 
 

Article(Chap) - Opération Montant Article(Chap) - Opération Montant 

615228 (011) : Autres bâtiments -1.00   

65888 (65) : Autres 1.00   
Total dépenses :  0.00 Total recettes : 0.00 


